
Carnet de l’interprète

Je suis interprète en géorgien et en russe. 
J’interviens quotidiennement, en présentiel, dans des 

structures du secteur médico-social, notamment dans le 
champ de la santé mentale.

Aujourd’hui, je me présente au 
secrétariat d’un Centre médico-
psychologique (CMP), où j’ai été sollicité 
pour interpréter en russe lors d’une 

consultation avec un psychologue.



Avant la consultation, la psychologue prend quelques minutes pour échanger avec 
Irakli, qu’elle connaît déjà grâce à des interventions communes précédentes. Ce court 
moment permet de clarifier le contexte et d’expliciter le cadre de l’entretien.
Ce briefing, non systématique, contribue à la qualité de l’intervention.

Bonjour Irakli, 
merci d’être là.  Je vous en 

prie, installez-vous. Bonjour. 
Pouvez-vous me préciser le 
cadre de la consultation ?

C’est un premier échange avec un homme d’une quarantaine d’années adressé 
par la juriste du CADA qui l’héberge. Il souffre de cauchemars et d’anxiété. 
Aujourd’hui, l’objectif est surtout de faire connaissance et de comprendre ses 

difficultés. aucun diagnostic n’est établi à ce stade. 

Je vous propose de procéder 
comme d’habitude : vous traduisez à 

la première personne, en respectant la 
fluidité et les silences. 

Est-ce clair pour vous ?

Bien sûr, je suis prêt.



Vous savez en quoi 
consiste le travail du 

psychologue ?

TAP
TAP

La psychologue va ensuite chercher le patient dans la salle d’attente et lui présente 
Irakli, l’interprète, en précisant qu’il travaille en russe et en géorgien et qu’il est 
soumis au secret professionnel. La consultation peut alors commencer.

Pas vraiment. 
Chez moi, aller voir 

un psychologue, c’est 
mal vu. Les gens disent 
que c’est pour les fous. 
Mais je souffre depuis si 

longtemps…



Je comprends. 
Je trouve que c’est 
courageux de votre part 
de faire ce premier pas.

Dans ce service, nous recevons surtout des 
personnes victimes de violences politiques, 
des gens qui ont vécu la guerre et souffrent 

de psychotraumatismes.

 Permettez-moi de vous 
présenter mon travail.

Les symptômes peuvent être 
variés : insomnie, cauchemars, crises 

d’angoisse, irritabilité…



C’est comme si vous lisiez 
dans ma tête… Je fais des 

nuits blanches, et quand je 
m’endors, c’est pour faire des 

cauchemars.

Est-ce que vous 
vous souvenez de 

vos rêves ?



Je reste pétrifié, je ne 
peux plus bouger.

C’est du vécu, c’est la guerre, 
les cris, les hommes cagoulés et 

armés. Ils tirent sur moi et j’essaye 
de sauter par-dessus la clôture de 
mon potager, pour m’enfuir vers la 
forêt, mais je n’y arrive jamais... 

Je me souviens 
vaguement...



Quand je me réveille, je tremble 
et j’ai le sentiment que le rêve, 
c’était la réalité, tout était réel… 

Et puis je n’arrive 
pas à m’endormir. 
Alors je regarde 
des vidéos de mon 
pays…

Des vidéos 
de guerre ?



Oui, ce sont des 
vidéos qui montrent la 

violence et les exactions 
commises par notre armée, si on 
peut appeler ça une armée… Je 
ne peux m’empêcher de les 

regarder. 



Vous savez, la juriste du CADA m’a dit qu’il 
fallait que je raconte tout ce qui m’est arrivé à l’OFPRA. 

Mais je n’en suis pas capable… Rien que d’y penser, je me 
sens mal. J’ai des vertiges, des tremblements. Et puis je 
confonds toujours les dates, alors qu’elle m’a dit qu’il 

faudrait que j’en donne beaucoup, et de façon précise.

C’est fréquent. Les 
personnes traumatisées ont 
souvent ce genre de difficulté. 



Cette première consultation, qui aura duré environ 1 heure, est exploratoire : elle 
permet d’entendre le récit du patient et d’évaluer ses besoins. Un suivi sur plusieurs 
séances est nécessaire pour établir un bilan clinique plus complet.

Nous pouvons vous remettre un certificat provisoire 
attestant des difficultés que vous décrivez aujourd’hui. Pour 
mieux évaluer votre situation et envisager un suivi adapté, il 

sera nécessaire de poursuivre les entretiens.

Est-ce que vous êtes prêt à revenir 
me voir la semaine prochaine ?

 Oui, bien sûr. 

 
C’est étrange, mais je me 

sens mieux maintenant. Je 
ne pensais pas que les mots 
pouvaient aider à ce point. 



Une fois le patient sorti de la salle de consultation, la psychologue et l’interprète 
échangent lors d’un debriefing. Ce temps permet de partager des observations, de 
clarifier certains points de l’entretien et, si nécessaire, d’apporter des éclairages 
culturels et historiques sur le vécu du patient et sa communauté.

Merci pour votre présence, Irakli. Votre intervention aide vraiment à créer le lien. 
J’ai noté que, malgré la difficulté du récit, il a pu verbaliser ses expériences assez tôt 
dans l’entretien, ce qui permet d’aborder les aspects émotionnels de manière constructive.

Merci. C’est une histoire difficile à porter pour lui. 
Le fait qu’il se soit confié rapidement peut aussi s’expliquer 
par le contexte historique : les guerres en Tchétchénie 

ont marqué profondément sa 
génération. Les expériences de 
violence et d’exil influencent 

souvent la manière dont 
les patients abordent leurs 
émotions, y compris au sein de 

la diaspora en France. 



le

Le s
aviez

-vous ?

Les centres médico-psychologiques (CMP) accompagnent 
adultes et adolescents ayant vécu des traumatismes, 
des violences politiques ou des situations de guerre, en 
proposant écoute, soutien et suivi psychologique.
Lorsque le patient ne parle pas français, l’interprète, 
formé à la santé mentale, joue un rôle essentiel : il 
assure la traduction tout en facilitant la compréhension 
des références culturelles, des nuances de langage, 
ainsi que de certains éléments non verbaux. Ces apports 
permettent au soignant de saisir plus finement le vécu 
du patient et d’adapter son approche thérapeutique. 
Le travail collaboratif entre le soignant et l’interprète 
permet de créer un espace de confiance où le patient 
se sent entendu et respecté dans sa langue comme dans 
sa culture. Cette alliance facilite la compréhension 
mutuelle et soutient l’engagement du patient dans son 
parcours de soins.


